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 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR,  
 DE L’OUTRE-MER,  
 DES COLLECTIvITéS TERRITORIALES  
 ET DE L’IMMIgRATION
 _____

Arrêté du 21 février 2011 portant nomination 
(régisseurs d’avances et de recettes)

NOR : IOCV1103530A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique, notamment 

l’article 18 ;
Vu le décret no 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances des organismes 

publics ;
Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret no 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la 

responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu le décret no 2010-1444 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des 

collectivités territoriales et de l’immigration ;
Vu l’arrêté du 20 juillet 1992 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs d’avances et de recettes, 

modifié par l’arrêté du 27 décembre 2001 ;
Vu l’arrêté du 21 mai 2008 portant institution d’une régie d’avances auprès du cabinet et du secrétariat général du 

ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire ;
Vu la décision du 18 juillet 2008 portant nomination d’un régisseur d’avances,

Arrête :

Article 1er

Mme Niouma SYLLA, adjointe administrative de 2e classe, est nommée régisseuse d’avances auprès du secrétaire général 
à l’immigration et à l’intégration à compter du 1er mars 2011, en remplacement de Mme Sandrine DESMAISON, adjointe 
administrative principale de 2e classe.

Article 2

Le sous-directeur, chef du service de l’administration générale et des finances à l’administration centrale du secrétariat 
général à l’immigration et à l’intégration, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française.

Fait le 21 février 2011.
 Pour le ministre et par délégation :
  Le chef de service de l’administration générale 
  et des finances,
	 r.-C.	MArion


